
 

Adresse : 

No de lot visés:              CADASTRE RÉNOVÉ (Ex : 5 123 456, 5 789 012) 

 

Le terrain visé est-il riverains à un lac, un cours d’eau ou milieu humide ? 1 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE CERTIFICAT D’AUTORISATION 

Prélèvement des eaux souterraines 

Service de l’urbanisme et de l’environnement 

F-SU-ES-22 

Espace réservé à l’administration 

 

3— Lieux des travaux visé(s) par la demande 

 

Nom : 

Adresse :  

 

2— Requérant Si différent du propriétaire, fournir une procuration ou une résolution du Conseil d’administration 

Téléphone :       

Ville Province Code postal 

Veuillez cochez la ou les cases appropriées 

 

⃝ Prélèvement d’eau pour un nouveau bâtiment principal 

⃝ Nouveau prélèvement d’eau pour un bâtiment existant 

⃝ Modification d’un ouvrage de prélèvement existant 

⃝ Autre : __________________________________________________________________________________ 

_________ 

2 coûts de base et supplémentaires déterminés par le Règlement de tarification en vigueur 

4 — Nature de la demande 

 

 

Nom de l’entrepreneur ou de la 

personne en charge 

 

Adresse   Téléphone 1 

   Téléphone 2 

   Courriel :  

(Suite au verso) 

Date de réception de la demande : 

AAAA⁄MM⁄JJ 

No de demande : 

Coût de base 2 

52 $ 

5— Responsable des travaux (puisatier) 

Cellulaire :       

Courriel : 

⃝ OUI  ⃝ NON 

__________ 

1 Les travaux en milieu riverain font l’objet de mesures particulières de protection de l’environnement 

No, rue 

Ville, province, code postal 

No de matricule : 

Si la présente demande accompagne une demande de permis pour un bâtiment principal, remplir seulement les 

sections 4 et suivantes. 

 

Nom : 

Adresse :  

 

1— Identification du propriétaire 

Ville Province Code postal 

Téléphone :       

Cellulaire :       

Courriel : 

Avez-vous en main la soumission d’un puisatier ? ⃝ OUI   ⃝ NON 



F-SU-ES-22 

 

 

Le soussigné déclare que les renseignements précédents sont exacts et complets au meilleure de sa connaissance. Il reconnaît 

avoir pris connaissance de la règlementation d’urbanisme applicable et des documents requis à l’étude de sa demande en ver-

tu du Règlement sur les permis et certificats en vigueur. Si le certificat d’autorisation lui est accordé, il s’engage à en respecter 

les conditions d’émission. L’obtention d’un permis ou d’un certificat d’autorisation de la Municipalité ne dégage pas le requé-

rant des autres obligations qu’il pourrait avoir en vertu d’autres règlements municipaux ou de lois provinciales ou fédérales 

notamment le Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (RLRQ, c. Q-2, r.35.2) et le règlement sur l’évacuation 

et le traitement des eaux usées des résidences isolées (RLRQ, c. Q-2, r. 22) 

 

Le soussigné comprend que la signature du présent formulaire et le paiement des frais exigibles ne constituent ni un certifi-

cat en soi, ni une garantie de l’acceptation de sa demande. 

 

Déclaration du requérant 

Nom et prénom (en lettres majuscules) Date (AAAA ⁄ MM ⁄ JJ) 

⃝ Soumission du puisatier 

⃝ Plan d’implantation pour le puits projeté et distances séparatrices par un technologue 

⃝ Positionnement des installations septiques avoisinantes par un technologue 

⃝ Photos récentes 

8— DOCUMENTS QUI PEUVENT ÊTRE EXIGÉS POUR L’ANALYSE (cf. Règlement sur les permis et certificats) 

VOUS DEVEZ AVOIR LE CERTIFICAT EN MAIN AVANT DE DÉBUTER LES TRAVAUX 

Signature du requérant 

6—DESCRIPTION DE LA DEMANDE   

Quelle est la capacité de pompage recherchée (en mètres cubes ou litres) par jour? 

Quel type d’ouvrage est projeté ? ⃝ Puits tubulaire (artésien)  ⃝ Puits scellé 

       ⃝ Prélèvement d’eau de surface ⃝ Puits de surface 

L’ouvrage de prélèvement respecte-t-il les distances règlementaires des installations septiques voisines3 ? 

⃝ OUI ⃝ NON ⃝ NE SAIT PAS 

Prévoyez-vous abattre des arbres ? ⃝ OUI  ⃝ NON Combien ?  

________ 

3- L’ouvrage doit être conforme aux normes du Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (c. Q-2, r. 35.2) 

Date prévue de début des travaux Date de fin des travaux (estimative) Coût estimé des travaux pour le forage 

AAAA ⁄ MM ⁄ JJ AAAA ⁄ MM ⁄ JJ 
$ 

 

7— Autres renseignements utiles à l’étude de la demande 

Le prélèvement d’eau de surface pour un logement nécessite une autorisation municipale, mais il n’est pas recommandé. La raison est 

simple : il est vulnérable à la contamination. L’article 3 du Règlement sur la qualité de l’eau potable (RLRQ, c. Q-2, r. 40) stipule que qui-

conque mettant à la disposition d’un utilisateur de l’eau destiné à la consommation humaine doit s’assurer qu’elle satisfait aux normes de 

qualité. 
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